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Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées

à la consommation humaine et des eaux minérales:

- captage du lieu-dit "La Grande Brèche" sur la commune de Houetteville

(SAEP de Hondouville) - DUP du 12/05/2005

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques 

Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques:

- Ligne UP 2766 LA HAYE MALHERBE - HONDOUVILLE

Servitudes aéronautiques. Servitudes à l'extérieur des zones de dégagement

concernant des installations particulières. Elles s'appliquent sur l'ensemble du

l'aérodrome d'EVREUX-FAUVILLE, tout nouvel obstacle dépassant le plan horizontal

(non représentée sur le plan)

de cote 287 mètres NGF devra faire l'objet d'un examen particulier.

territoire communal. Dans la zone correspondant à un rayon de 24km autour de

Périmètre de protection éloigné 

(non représentée sur le plan, donnée absente du Porter à connaissance))

(non représentée sur le plan, donnée absente du Porter à connaissance)


